REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 18 MAI  2006

L’an deux mil six, et le jeudi dix huit mai  à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire dans  la salle des réunions de la mairie.

Etaient présents : Mme et VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, et RENAULT. 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés : M. DROUET qui avait donné pouvoir à M. LAIR

Me  ABEL qui avait donné pouvoir à Me VOINIER
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
N’ayant fait l’objet d’aucune observation ni réserve, le compte- rendu de la réunion du vingt et un mars deux mil six, est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Deuils :

Monsieur le Maire informe que deux Nézellois de souche que beaucoup de Conseillers Municipaux 

ont connus sont décédés récemment, 

Monsieur Jacques MIAS le 18 avril 

Madame Bernadette SOUSTELLE le 06 mai.

Ils ont tous deux  été inhumés au cimetière de Nézel, Monsieur le Maire et ses adjoints se sont rendus

 aux obsèques et ont présenté leurs condoléances à leurs familles respectives.

Celles-ci très touchées par les marques de sympathie qui leur ont été témoignées lors de ces deuils, 

ont présenté leurs remerciements émus.

Campagne nationale sur la limitation de vitesse

Dans le cadre de la campagne de communication destinée à rappeler aux usagers de la route qu’il n’y

 a pas de petits excès de vitesse sans risques d’accidents mortels, Monsieur le Préfet nous a fait parvenir

 les affiches « 90 – respectons toujours les limitations de vitesse » comme il se doit, Monsieur le

 Maire les a fait apposer en temps et lieux opportuns.

Mise à l’enquête publique du projet de révision du P.L.U.

Monsieur le Maire informe qu’il a dressé l’arrêté afférent, qu’il l’a fait publier dans deux journaux 

locaux et que l’enquête est ouverte depuis le 15 mai dernier. Monsieur le Commissaire enquêteur

 était présent lundi 15 mai, jour de l’ouverture de l’enquête.

Visite du Canton, par M . P. Bédier Président du Conseil Général des Yvelines,. 

Cette visite s’est déroulée le quatre mai dernier, avec une réunion à Flins, une à Maule, une à Aubergenville et Ecquevilly. 

Le Président a entretenu ses collègues sur les Opérations d’Intérêt National (OIN) qui concernent la Seine Aval, de Bonnières sur Seine à Chanteloup les Vignes,  et auxquelles le Conseil Général a adhéré.

Deux axes forts :

· le logement

· le développement économique

Concernant le logement, qui touche principalement la Vallée de la Seine, la volonté du Département est d’encourager une relance globale de la construction (1200 logements/an), avec le souci principal de permettre l’accession à la propriété des jeunes ménages yvelinois, et de favoriser la réalisation de logements sociaux de qualité, là où ils manquent, et dans des programmes intégrés à l’environnement et raisonnables en taille.

Création d’un établissement public foncier des Yvelines, qui sera une agence de conseils et d’experts réservée aux élus.

Un Comité de Pilotage sera créé avec l’ensemble des maires concernés. 

L’agence aidera les communes (aides techniques et financières) pour l’acquisition des fonciers, et les viabilisations. Les budgets communaux seront ainsi épargnés. Les projets d’urbanisation seront réalisés en parfait accord avec les élus.

Concernant le développement économique, le Département va privilégier les infrastructures routières, notamment en créant un axe nord sud structurant pour assurer la liaison entre Cergy Pontoise, Saint Quentin en Yvelines. Il s’agit de la 104 et de la Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre.       

Le Président s’est engagé à réaliser la VNVM dans les 10 années à venir. 

Deux objectifs :

· économique : voie de liaison structurante. 

· humain : pour la sécurité et la qualité de vie des habitants de la Vallée.

Pas d’autoroute mais une route à deux fois deux voies.

Large concertation avec les agriculteurs et les Maires des communes touchés par la VNVM. Les fuseaux sont arrêtés mais le tracé final et définitif n’est pas fixé.

Tous les moyens nécessaires (techniques & financiers) seront mis en oeuvre pour réaliser cet axe, afin de répondre le plus possible aux attentes de chacun. 

Pas d’urbanisation autour de cette nouvelle voie.

Possibilité aux communes de déclasser l’actuelle RD191 après la mise en service de la VNVM.

Communauté de Communes Seine Mauldre :

Monsieur le Maire fait part de deux courriers de la Commune de Flins - sur - Seine :

Un, concernant le produit de la taxe professionnelle de la Commune d’Aulnay sur Mauldre transféré à la C.C.S.M.

L’autre, concernant une nouvelle demande de retrait de la Ville de Flins Sur Seine de la C.C.S.M.

Monsieur le maire informe que lors de la réunion de la CCSM du 29 mars dernier, Monsieur Dominique Turpin a été élu Vice Président, en remplacement de Monsieur Serge Thibault démissionnaire. A cette occasion, les commissions ont été remaniées.

S.I.LY.A.

M. le Maire a reçu les comptes rendus des séances des 9 février et 23 mars derniers.

Celle du 09 février avait pour objet :

· Le débat d’orientation budgétaire

· La convention de mise à disposition des installations sportives du Lycée Van Gogh – 

· Participation horaire et signature des conventions -

· L’indemnité du comptable pour l’année 2005

· Le ralliement à la procédure de renégociation du contrat d’assurance du C.I.G.

· Les problèmes de transport et 

· la refonte de la carte scolaire.

Celle du 23 mars avait pour objet :

· Le vote des documents budgétaires : - compte de gestion et compte administratif 2005 – affectation du résultat et budget primitif 2006 – 

· Participation des communes pour 2006 : la participation de Nézel, sera de 7980 euros.

· Le mur d’escalade – demande de subvention auprès de la Région d’Ile de France-

· Entretien des espaces verts –année 2006 -  
Syndicat Intercommunal de la Rivière :

La dernière réunion avait pour objet le vote des documents budgétaires

L’arrêté de curage et de faucardage de la Mauldre

Les travaux sur le ru de Riche sur la Commune de Mareil Sur Mauldre

Recensement de la population lancement de la campagne 2007

Monsieur le Maire a reçu un courrier l’informant des moyens à mettre en œuvre pour la préparation et la réalisation de l’enquête de recensement qui aura lieu en 2007 dans notre commune. 

La collecte débutera le 18 janvier  2007 et se terminera le 17 février 2007.

L’équipe communale comporte des agents en bureau et des agents recenseurs, ces derniers ne peuvent en aucun cas, exercer dans la commune qui les emploie, des fonctions électives au sens électoral.

La commune aura, dans tous les cas, à nommer un coordinateur communal chargé d’encadrer, suivre les opérations et rencontrer les agents recenseurs et le superviseur de l’I.N.S.E.E.

M le Maire a proposé cette mission à Me France LECCIA secrétaire de mairie qui l’a acceptée.

La commune devra prévoir aussi :

· Des zones de stockage

· Des locaux sécurisés

· Un espace dans lequel le coordinateur communal pourra recevoir les agents recenseurs à intervalles réguliers

· L’accueil téléphonique ou physique des habitants

· Un équipement informatique

La commune accompagnera la campagne nationale. Cette communication de proximité est essentielle.

La commune aura à inscrire à son budget 2007, les dépenses et les recettes liées à l’enquête. La plus importante des dépenses concernera la rémunération des agents recenseurs.

Quant aux recettes il s’agit de la dotation qui sera calculée en fonction de la population soit 1,66 € par habitant et du nombre de logement : 1 € par logement. 

Le circuit de paiement est organisé de manière que le montant de la dotation soit à la disposition de la commune avant fin mars 2007.

Etablissement des nouveaux passeports :

Il s’agit d’un passeport électronique et non biométrique comme cela avait été annoncé par les média.

Le Ministère préconise de demander une copie intégrale de l’acte de naissance récente avec mentions de mariage et éventuellement de divorce. Il est même souhaitable (pour certitude d’authenticité) que cette démarche soit faite par la mairie qui reçoit le dossier. Pour les personnes nées à l’étranger, cet acte doit venir du service central de l’état civil, si les pièces produites ne suffisent pas à établir la nationalité française, un certificat de nationalité française, est nécessaire.

Les prescriptions concernant les photos et leurs exigences sont très strictes.

L’inscription des enfants mineurs sur le passeport des parents est supprimée. Les mineurs auront désormais leur propre passeport. Les pièces à fournir surtout en ce qui concerne l’autorité parentale aussi bien pour les enfants légitimes, que les enfants naturels, et la situation de leurs parents au regard de cette autorité, sont particulièrement contrôlées.

Les demandes urgentes pour motif touristique ne peuvent en aucun cas aboutir

Seules les demandes relevant d’impératifs humanitaires ou médicaux seront traitées sur présentation de justificatifs. Un ancien passeport « Delphine » sera alors délivré en urgence.

Des prescriptions particulières sont également prévues pour la délivrance des passeports pour motif professionnel.

Le passeport d’urgence permettra de se rendre aux Etats-Unis sans visa, qu’il soit délivré pour motif humanitaire médical ou professionnel.

Les demandes de ces passeports délivrés en urgence, sont visées par les mairies puis transmises à la Sous- Préfecture compétente, par la voie habituelle. Cependant, les usagers peuvent déposer directement leur demande à la Sous – Préfecture, mais le dossier doit avoir préalablement été visé par la mairie.

ORDRE DU JOUR

Avis du Conseil Municipal sur le P.P.R.I. de la Seine

Travaux de mise aux normes sécuritaires à l’école Pasteur et à la Salle des Fêtes

Programme sécurité incendie

Décision budgétaire modificative

Adhésion de la Commune de Follainville - Dennemont au S.I.E.H.V.S.

Classement définitif des voiries communales

Questions diverses ;

Avis du Conseil Municipal sur le P.P.R.I. de la Seine :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-1 et suivants, (voir copie ci-jointe)

Vu la demande de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 16 mars 2006, arrivée en mairie le 20 mars 2006, pour soumettre à l’avis du conseil municipal le Plan de Prévention des Risques d’Inondations de la vallée de la Seine

Vu le projet de Plan de Prévention des Risques d’Inondations de la vallée de la Seine, édition  mars 2006, (exemplaire consultable à la Mairie de Nézel)

Considérant que le dossier de projet de Plan de Prévention des Risques d’Inondations de la vallée de la Seine, édition mars 2006, est composé des pièces suivantes : 

· Une notice explicative présentant l’ensemble de la démarche d’élaboration,

· Un projet de règlement déterminant les possibilités d’usage des zones inondables,

· Les 18 cartes d’aléas et 18 cartes de zonage des 57 communes concernées (cartes de zonages n°1 à 7 incluse, 9 à 13 incluses, 15 à 17 incluses substituées par de nouveaux plans le 27 mars, suite à problème d’impression),

Considérant les réserves du Conseil Municipal, à propos d’une remise en question éventuelle de l’implantation de la nouvelle station d’épuration prévue à l’intérieur de la zone verte, soutenant ainsi la position du SIA Nézel-La Falaise.

Considérant l’avis défavorable de la Communauté de Communes Seine Mauldre, dont Nézel fait partie, pour des raisons touchant le développement économique (TPU)  

· Demande que le site de l’usine RENAULT soit classée en zone à « enjeux économiques régionaux et nationaux », bénéficiant ainsi d’une réglementation spécifique au même titre que l’industrie aéronautique et aérospatiale des Mureaux, l’industrie automobile, les activités portuaires et multi modales et les activités économiques d’Achères – Poissy, les activités hippiques du site de Maisons Laffitte 

· Décide :

· de donner un Avis défavorable au projet de Plan de Prévention des Risques d’Inondations de la vallée de la Seine,

· dit que la présente délibération fera l’objet : 

· d’une transmission à Monsieur le sous-préfet des Yvelines,
· d’une publication par extrait au recueil des actes administratifs de la Commune de Nézel

· d’une annexion au registre d’enquête publique du PPRI de la vallée de la Seine.
Travaux de mise aux normes sécuritaires à l’école Pasteur et à la Salle des Fêtes

Monsieur le Maire expose : 

La Commission d’Arrondissement et de Sécurité des Yvelines a visité l’école Pasteur ce matin 18 mai.

M. le Maire avait demandé au Major Leroy, Chef du Centre de Secours et d’Incendie de Maule, de faire une pré visite, de manière à éviter les mauvaises surprises le jour J. Elle a eu lieu le 12 avril.

Nos craintes étaient fondées car certaines prescriptions anciennes n’avaient pas été réalisées, par exemple :

· l’identification claire de plusieurs locaux techniques

· une ouverture anti-panique dans la chaufferie du primaire

Et par ailleurs de nouvelles prescriptions se sont avérées nécessaires :

· la dépose des systèmes de blocage de porte

· la disparition de tout dessin ou affichage dans les couloirs d’accès aux classes

· la suppression ou limitation de stockage dans les locaux techniques

· une signalisation efficace des vannes d’arrêt gaz

· une fermeture de l’armoire électrique au primaire

· la création de l’alimentation d’un diffuseur d’alarme sonore depuis la centrale incendie du groupe scolaire pour la salle des fêtes

· la levée des réserves électriques (rapport APAVE de 2005 sur tous les bâtiments)

La Commission était d’accord, pour que ces travaux soient effectués en urgence, avant la visite du 18 mai 2006 et pour confier cette opération à la société, Générale d’Electricité, qui avait déjà réalisé les mises aux normes électriques en 2005.

Le coût HT de l’opération : 3850 € dont achat alarme 380 €.

Coût HT des autres travaux de levées de réserve : Mairie 603 € - Salle Polyvalente 1900 €  

Monsieur le Maire demande l’avis du Conseil Municipal :

Qui après en avoir délibéré, 

· Donne son accord à l’unanimité pour entériner la décision de la Commission des 

Travaux .

· Autorise Monsieur le Maire à monter le dossier afférent, signer tous les documents 

· En tous points faire le nécessaire en cette affaire

· Dit que les crédits afférents sont inscrits au budget primitif 2006, section d’investissement.

Programme sécurité incendie quartier de la gare SNCF : 

Monsieur le Maire expose :

Un premier devis avait été fait par la Lyonnaise des Eaux avec 3 bornes d’incendies pour un montant TTC d’environ 126 000 €.

Après consultation du Centre de Secours et d’Incendie de Maule, il s’avère  que 2 bornes seront suffisantes :

· la première en haut de la sente n°24 pour desservir le quartier de La Paquière

· la seconde sur la Rue Saint Blaise, à environ 150 m du bas de la même sente pour assurer la défense incendie des maisons du quartier de la gare. La borne sera installée côté habitation mais la tranchée, pour des raisons techniques et économiques, sera réalisée sur le terre - plein naturel côté SNCF, ce qui nécessitera deux traversées de RD191.

Un second devis a donc été demandé à la Lyonnaise des Eaux, et il s’élève à :

                                              94 784 € TTC.

La commission des travaux qui s’est réunie le  20 avril 2006 est d’accord pour lancer l’opération et pour la dissocier avec un programme d’effacement des réseaux (tranchée côté SNCF et coût des 2 opérations).

L’aide d’un Maître d’œuvre ne semble pas nécessaire à la Commission (pas de grande complexité technique et un marché inférieur à 90 000 € HT)   

Monsieur le Maire demande l’avis du Conseil Municipal qui, après en avoir délibéré, 

· Donne son accord à l’unanimité pour entériner la décision de la Commission des 

Travaux .

· Autorise Monsieur le Maire à monter le dossier afférent, signer tous les documents, 

· En tous points faire le nécessaire en cette affaire

· Dit que les crédits afférents sont inscrits au budget primitif 2006, section investissement.

Décision budgétaire modificative N° 01 :

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu l’obligation de procéder à certaines publicités par annonce légale,

Vu le remplacement des ouvrages de documentation administrative par des CD ROM

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré, décide à l’unanimité la modification budgétaire suivante :

Section d’Investissement :

Compte 2031  

- 3 000

Compte 2033


+1 000

Compte 202


+2 000

Section de fonctionnement :

Compte 022


- 1 600

Compte 6182


+1 600




Adhésion de la Commune de Follainville - Dennemont au S.I.E.H.V.S.

Monsieur le Maire porte à la connaissance des membres du Conseil Municipal que le Comité du Syndicat Intercommunal des Etablissements pour Handicapés du Val de Seine, dans sa séance du 22 mars 2006, a émis un avis favorable à l’adhésion de la Commune de  Follainville - Dennemont à son Syndicat Intercommunal.

Le Conseil Municipal de chaque commune adhérente est invité à se prononcer sur cette décision, dans un délai de trois mois.

Le  Conseil Municipal

Après en avoir délibéré, 

· donne un avis favorable à l’unanimité à l’adhésion de la Commune de Follainville - Dennemont au du Syndicat Intercommunal des Etablissements pour Handicapés du Val de Seine.

Classement définitif des voiries communales

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune a engagé une politique de mise à jour des voies lui appartenant. 

En effet, au cours des années, certains chemins ruraux, propriété de la Commune, ont vu leur équipement et leur urbanisation se développer.

Il s’agit de voies appartenant à la commune affectées à la circulation du public, situées en agglomération, qui du fait de leur fréquentation et des constructions qu’elles desservent, n’ont plus vocation à rester chemins ruraux mais doivent être classées en voies communales, de par leur utilisation,

A ce titre les Conseillers Municipaux ont tous reçu un tableau concernant ces voies qui doivent être renommées, classées dans le domaine communal ou intercommunal, ou déclassées.

Le Conseil Municipal,

Vu la Circulaire interministérielle n° 723, du 29 déc. 1964 parue au Journal Officiel du 10 mars 1965,

Vu l’article L.141-3 du Code la Voirie,

Vu l’article 9 de la loi 2005-809 du 20 juillet 2005 qui allège les procédures de classement et de déclassement, en prévoyant qu’elles sont dispensées d’enquête publique préalable, sauf lorsque l’opération de classement ou de déclassement a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

· Décide à l'unanimité de classer ou de déclasser les voies de la commune comme il est inscrit au tableau suivant :

	NOM DES RUES ET DES SENTES


	                         DEFINITION
	Largeur 

actuelle
	Larg.prév.
	Voie à

l’aligt
	Voie 

revêtue
	Plan aligt
	OBSERVATIONS

OBSERVATIONS


	Impasse des Corvées
	Commence au Chemin d’Aubergenville, suit la voie ferrée sur 120 mètres traverse la quartier des corvées et se termine en limite  communale
	4 M30
	Idem
	Oui 
	Non
	Non
	  Appellation nouvelle

  Domaine privé de la commune

	C.V.N°1 Chemin d’Aubergenville 
	De la rue Saint Blaise à la ligne S.N.C.F.traverse au P.N.16 et va jusqu’à la limite d’Aubergenville
	5 M 20
	10 M


	Oui 
	Oui
	Non
	Est classé en voie d’intérêt communautaire

	C.V.N° 3 Chemin des Prés des Corvées
	De la rue Saint Blaise jusqu’à la limité de la Commune d’Epône.
	3M50
	Idem
	Oui 
	Non
	Non
	Domaine privé de la commune

	Sente des Jardins de la Mauldre
	De la Rue Saint Blaise, en impasse, sur la zone des Prés Foulons
	3,10
	Idem
	Oui 
	Non
	Non
	Appellation nouvelle

Domaine privé de la commune

	Impasse de la Nourrée
	De la Rue Saint Blaise à la Voie Ferrée
	4M
	Idem
	Oui 
	Non
	Non
	Appellation nouvelle

Domaine privé de la commune

	Ruelle du Moulin des Hamards

Dite Ruelle du Petit Moulin
	De la rue Saint Blaise à la rivière Mauldre
	4M70
	Idem
	Oui 
	Oui
	Non
	L’extrémité donnant sur la rivière est 

encore privée. V.C. 

(emplacement réservé au PLU)

	Impasse des soupirs
	De la rue Saint Blaise au chemin de fer
	3M20
	Idem
	Oui 
	Non
	Non
	Appellation nouvelle

Domaine privé de la commune


	Impasse du verger
	De la Rue Saint Blaise en Impasse
	5M
	Idem
	Oui 
	Oui
	Non
	Voie privée

	(C.V.2) Rue du Vieux Pont  


	De la rue Saint Blaise à la Rue de l’Elysée limite de La Falaise
	4M30
	Idem
	Oui 
	Oui
	Non
	Partie commune avec La Falaise voie 

communale

	C.R.25 Rue des Près Dieu 


	Du passage à niveau N°13, traverse le quartier des Près Dieu et rejoint la Rue Saint Blaise 
	6 M90
	Idem
	Oui 
	Oui 
	Non
	Est classé en voie d’intérêt communautaire, 

De la Rue Saint Blaise

à l’intersection de la Rue du Pont des Prés

	Impasse de la Mauldre
	De la rue des Près Dieu en Impasse
	6M70
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Impasse des peupliers
	De la rue des Près Dieu en Impasse
	6M60
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Impasse du Hameau de la Mauldre
	De la Rue des Près Dieu, en Impasse
	3M90
	Idem
	Oui
	Oui 
	Non
	Voie privée

	C.R.N°6 Chemin du Pont de Prés
	De la rue des Près Dieu à la Mauldre
	4M90
	Idem
	Oui
	Oui 
	Non
	Est classé en voie 

d’intérêt communautaire

	C.V.N°4 Route de Vaux
	De la rue Saint Blaise au Chemin des Limons et Chemin des Rouliers
	4M80
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	Est  classé en voie 

d’intérêt communautaire

	C.R.N°4 Chemin de la Paquière
	De la Rue de la Terrianne à la Ruelle Maillot chemin N°27
	6M60
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale sur 100 M

	C.R. N°20 Chemin des Belles Vues
	De la route de Montgardé au Chemin des Moulinets N°22
	3M40
	Idem
	Oui
	Oui

En partie
	Non
	A classer en voie communale sur 180 M

	Rue de la Terrianne
	De la Route de Montgardé à l’Impasse Corot
	5M00
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Impasse Corot
	De la Rue de la Terrianne, en Impasse
	5M00
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Impasse des Belles Vues
	de l’Impasse Corot dans le prolongement de la Rue de la Terrianne, en Impasse
	5M00
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Ruelle des Moulinets


	Part de la Rue de la Terrianne et dessert le Chemin des Moulinets
	4M00
	Idem


	Oui


	Oui


	Non


	A classer en voie communale



	Rue des Cottages 


	de la Route de Montgardé à la Rue de la Terrianne
	3M70
	Idem


	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Sente de la Passerelle
	de la Route de Montgardé à la Rue de la Terrianne
	2M60
	Idem
	Oui
	Non
	Non
	Nouvelle appellation

Domaine privé de la commune

	C.R.30 Ruelle de la petite sente
	De la Route de Montgardé au Chemin de la Terrianne.
	1M80
	Idem
	Oui
	Non
	Non
	Nouvelle appellation

Domaine privé de la commune

	C.V.N°5 Route de Montgardé
	De la rue Saint Blaise à la limite d’Aubergenville.
	8M
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	Suppression de la partie ex C.R.32 

s’appelle  C.V.5 sur sa totalité

	C.R.N° 1 Chemin des Hamards
	De la Route de Montgardé au Chemin d’Aubergenville
	6M
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A incorporer dans la voirie communale 

sur 550 mètres  

	C.R.N° 18 Sente du Rû du Bélier
	Commence  au  Chemin des Hamards, se dirige vers Montgardé. 
	3M
	Idem
	Oui
	Non
	Non
	Appellation nouvelle

Domaine privé de la commune

	C.R.N°12 Chemin des Galigots
	De la route de Montgardé à la Sente des Galigots
	4M
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale sur 100 M

	C.R.15  Sente des Gertris
	Commence au Chemin des Galigots et se termine à la parcelle A380
	
	Idem
	Oui
	Non
	Non
	Sente délaissée

Déclassée par délibération du C.M. 

du 21 octobre 2003

	Sente des Petits Près Dieu
	N’existe plus est remplacée par l’écoulement de la Rouase
	
	
	
	
	
	A déclasser


· Demande que le tableau définitif du classement des voies communales soit annexé au P.L.U. actuellement en révision.

· Autorise Monsieur le Maire à dresser l’arrêté afférent et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.

Questions diverses ;

Avenant au marché concernant la réfection de diverses voies et l’enfouissement des réseaux :

Monsieur le Maire expose :

Les quelques travaux complémentaires qui se sont avérés indispensables lors du déroulement du chantier, ont entraîné un surcoût de 3 076,29 euros H.T. C’est pourquoi, la D.D.E. de Meulan, Maître d’œuvre, a transmis à Monsieur le Maire, l’avenant N° 01 au marché passé suivant la procédure adaptée avec l’Entreprise Jean Lefèvre Ile de France.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité

· Accepte cet avenant

· Autorise Monsieur le Maire à le signer

· Dit que les dépenses afférentes seront imputées au budget communal, en section d’investissement de l’exercice 2006

Programme de Sécurité Routière - plateau surélevé étude et devis : 

Monsieur le Maire informe

 qu’il a reçu de la D.D.E., Maître d’œuvre, l’estimation du Plateau surélevé en entrée Nord, de Nézel, qui s’élève à 25 000 euros T.T.C.
Malgré la diminution du coût par rapport au premier projet (îlot central), soit 79500 euros T.T.C., nous sommes encore au dessus de l’enveloppe budgétaire (en incluant les frais de maîtrise d’œuvre) de 14 000 euros.

C’est pourquoi, la réalisation de ce plateau, sera maintenue en tranche conditionnelle, au marché.

Agence immobilière des Près Dieu :

Monsieur le Maire expose :

Madame la Directrice de l’Agence, qui loue actuellement le local commercial de la Commune, situé 11 Ruelle des Près Dieu, demande la réfection du sol de ce local, en carrelage. 

Elle propose de réaliser ces travaux à ses frais en échange d’un trimestre de gratuité.

Considérant l’usure du revêtement de sol originel (dont l’entretien reste à la charge du propriétaire),

Considérant le montant des devis sollicités par la Commission des Travaux, (carrelage et moquette)

La commission des travaux a estimé que cette proposition est tout à fait acceptable.

Le  Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

· Donne son accord à la majorité de douze voix contre une à la proposition de Madame la Directrice de l’Agence des Près Dieu.

· Demande que la commission des travaux soit associée et consultée pour le choix du carrelage et qu’elle assure la réception du chantier.

Tour de table :

Au cours du tour de table les sujets suivants ont été évoqués :

Le Conseil Municipal demande à Monsieur le Maire de faire respecter le stationnement interdit sur 

les arrêts de bus de chaque côté de la rue Saint Blaise devant la mairie et la boulangerie.

Monsieur le Maire a remarqué que certaines locations de salles génèrent des nuisances 

difficilement tolérables et contrôlables, surtout en ce qui concerne la propreté des lieux et des alentours.

La commission des salles des fêtes étudiera la possibilité de réserver la location des salles uniquement 

aux nézellois.

M Guéguin informe que des usagers des terrains de tennis demande que soient installés des bancs.

Monsieur Turpin fait savoir qu’il s’agit d’un équipement intercommunal et que la Communauté 

de Communes Seine Mauldre sera sollicitée pour un entretien avec les responsables du Tennis Club 

à ce sujet. 

Mademoiselle Béchet rappelle que, dans l’éventualité d’une nouvelle sécheresse et pour des 

raisons d’économie, il était prévu d’acheter des récupérateurs d’eau de pluie pour d’arroser les fleurs.

De plus il était envisagé de déposer des copeaux gardant l’humidité pour réduire les arrosages.

Elle demande quand cette opération sera réalisée. M Mattazzi a pris bonne note.

M Turpin informe que plusieurs musiciens ont demandé s’il est possible d’organiser une 

manifestation locale pour la fête de la musique. Monsieur le Maire répond qu’il faut vérifier 

si cela est réalisable, salle polyvalente le mercredi soir 21 juin. Il demande également que 

Monsieur Ruffié soit contacté pour savoir s’il désire se joindre à cette manifestation.

M Guéguin souhaite que la terrasse de la salle polyvalente soit aménagée. Il faut faire venir 

de la terre et remettre des barres de protection.

Monsieur Mattiazzi signale que les travaux de l’église avancent doucement mais sûrement et 

que la croix et le coq, après avoir été rénovés, ont été remis à leurs places respectives.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt

trois heures et trente minutes.

Le Maire,

Gilbert LAIR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

                                                          DU CONSEIL MUNICIPAL  DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 18 MAI  2006
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Votants :       13

L’an deux mil six, et le jeudi dix huit mai à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés : Monsieur DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur LAIR

Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame Micheline VOINIER
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE  10/05/ 2006

                 DATE DE CONVOCATION 10/05/ 2006

Avis du Conseil Municipal sur le P.P.R.I. de la Seine :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-1 et suivants, (voir copie ci-jointe)

Vu la demande de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 16 mars 2006, arrivée en mairie le 20 mars 2006, pour soumettre à l’avis du conseil municipal le Plan de Prévention des Risques d’Inondations de la vallée de la Seine

Vu le projet de Plan de Prévention des Risques d’Inondations de la vallée de la Seine, édition  mars 2006, (exemplaire consultable à la Mairie de Nézel)

Considérant que le dossier de projet de Plan de Prévention des Risques d’Inondations de la vallée de la Seine, édition mars 2006, est composé des pièces suivantes : 

· Une notice explicative présentant l’ensemble de la démarche d’élaboration,

· Un projet de règlement déterminant les possibilités d’usage des zones inondables,

· Les 18 cartes d’aléas et 18 cartes de zonage des 57 communes concernées (cartes de zonages n°1 à 7 incluse, 9 à 13 incluses, 15 à 17 incluses substituées par de nouveaux plans le 27 mars, suite à problème d’impression),

Considérant les réserves du Conseil Municipal, à propos d’une remise en question éventuelle de l’implantation de la nouvelle station d’épuration prévue à l’intérieur de la zone verte, soutenant ainsi la position du SIA Nézel-La Falaise.

Considérant l’avis défavorable de la Communauté de Communes Seine Mauldre, dont Nézel fait partie, pour des raisons touchant le développement économique (TPU)  

· Demande que le site de l’usine RENAULT soit classée en zone à « enjeux économiques régionaux et nationaux », bénéficiant ainsi d’une réglementation spécifique au même titre que l’industrie aéronautique et aérospatiale des Mureaux, l’industrie automobile, les activités portuaires et multi modales et les activités économiques d’Achères – Poissy, les activités hippiques du site de Maisons Laffitte 

· Décide de donner un Avis défavorable au projet de Plan de Prévention des Risques d’Inondations de la vallée de la Seine,

· Dit que la présente délibération fera l’objet : 

· d’une transmission à Monsieur le sous-préfet des Yvelines,
· d’une publication par extrait au recueil des actes administratifs de la Commune de Nézel

· d’une annexion au registre d’enquête publique du PPRI de la vallée de la Seine.
Fait et délibéré à la date ci-dessus, pour extrait conforme au registre, le vingt deux mai deux mil six,

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire,                                                                                                                                            en raison de sa réception en sous-Préfecture, le :                                                                                                              et de sa publication le :                                                                           
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L’an deux mil six, et le jeudi dix huit mai à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés : Monsieur DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur LAIR

Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame Micheline VOINIER
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE 

DATE D’AFFICHAGE  10/05/ 2006

                 DATE DE CONVOCATION 10/05/ 2006

Travaux de mise aux normes sécuritaires à l’école Pasteur et à la Salle des Fêtes

Monsieur le Maire expose : 

La Commission d’Arrondissement et de Sécurité des Yvelines a visité l’école Pasteur ce matin 18 mai.

M. le Maire avait demandé au Major Leroy, Chef du Centre de Secours et d’Incendie de Maule, de faire une pré visite, de manière à éviter les mauvaises surprises le jour J. Elle a eu lieu le 12 avril.

Nos craintes étaient fondées car certaines prescriptions anciennes n’avaient pas été réalisées, par exemple :

· l’identification claire de plusieurs locaux techniques

· une ouverture anti-panique dans la chaufferie du primaire

Et par ailleurs de nouvelles prescriptions se sont avérées nécessaires :

· la dépose des systèmes de blocage de porte

· la disparition de tout dessin ou affichage dans les couloirs d’accès aux classes

· la suppression ou limitation de stockage dans les locaux techniques

· une signalisation efficace des vannes d’arrêt gaz

· une fermeture de l’armoire électrique au primaire

· la création de l’alimentation d’un diffuseur d’alarme sonore depuis la centrale incendie du groupe scolaire pour la salle des fêtes

· la levée des réserves électriques (rapport APAVE de 2005 sur tous les bâtiments)

La Commission était d’accord, pour que ces travaux soient effectués en urgence, avant la visite du 18 mai 2006 et pour confier cette opération à la société, Générale d’Electricité, qui avait déjà réalisé les mises aux normes électriques en 2005.

Le coût HT de l’opération : 3850 € dont achat alarme 380 €.

Coût HT des autres travaux de levées de réserve : Mairie 603 € - Salle Polyvalente 1900 €  

Monsieur le Maire demande l’avis du Conseil Municipal :

Qui après en avoir délibéré, 

· Donne son accord à l’unanimité pour entériner la décision de la Commission des 

Travaux .

· Autorise Monsieur le Maire à monter le dossier afférent, signer tous les documents 

· En tous points faire le nécessaire en cette affaire

Dit que les crédits afférents sont inscrits au budget primitif 2006, section d’investissement.
Fait et délibéré à la date ci-dessus, pour extrait conforme au registre, le vingt deux mai deux mil six,

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire,                                                                                                                                            en raison de sa réception en sous-Préfecture, le :                                                                                                              et de sa publication le :                                                                           
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L’an deux mil six, et le jeudi dix huit mai à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés : Monsieur DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur LAIR

Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame Micheline VOINIER
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE  10/05/ 2006

                 DATE DE CONVOCATION 10/05/ 2006

Programme sécurité incendie quartier de la gare SNCF : 

Monsieur le Maire expose :

Un premier devis avait été fait par la Lyonnaise des Eaux avec 3 bornes d’incendies pour un montant TTC d’environ 126 000 €.

Après consultation du Centre de Secours et d’Incendie de Maule, il s’avère  que 2 bornes seront suffisantes :

· la première en haut de la sente n°24 pour desservir le quartier de La Paquière

· la seconde sur la Rue Saint Blaise, à environ 150 m du bas de la même sente pour assurer la défense incendie des maisons du quartier de la gare. La borne sera installée côté habitation mais la tranchée, pour des raisons techniques et économiques, sera réalisée sur le terre - plein naturel côté SNCF, ce qui nécessitera deux traversées de RD191.

Un second devis a donc été demandé à la Lyonnaise des Eaux, et il s’élève à :

                                              94 784 € TTC.

La commission des travaux qui s’est réunie le  20 avril 2006 est d’accord pour lancer l’opération et pour la dissocier avec un programme d’effacement des réseaux (tranchée côté SNCF et coût des 2 opérations).

L’aide d’un Maître d’œuvre ne semble pas nécessaire à la Commission (pas de grande complexité technique et un marché inférieur à 90 000 € HT)   

Monsieur le Maire demande l’avis du Conseil Municipal qui, après en avoir délibéré, 

· Donne son accord à l’unanimité pour entériner la décision de la Commission des 

Travaux .

· Autorise Monsieur le Maire à monter le dossier afférent, signer tous les documents, et en tous points faire le nécessaire en cette affaire

· Dit que les crédits afférents sont inscrits au budget primitif 2006, section investissement.

Fait et délibéré à la date ci-dessus, pour extrait conforme au registre, le vingt deux mai deux mil six,

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire,                                                                                                                                            en raison de sa réception en sous-Préfecture, le :                                                                                                              et de sa publication le :                                                                           

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
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L’an deux mil six, et le jeudi dix huit mai à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés : Monsieur DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur LAIR

Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame Micheline VOINIER
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE  10/05/ 2006

                 DATE DE CONVOCATION 10/05/ 2006

Décision budgétaire modificative N° 01 :

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu l’obligation de procéder à certaines publicités par annonce légale,

Vu le remplacement des ouvrages de documentation administrative par des CD ROM

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré, décide à l’unanimité la modification budgétaire suivante :

Section d’Investissement :

Compte 2031  

- 3 000

Compte 2033


+1 000

Compte 202


+2 000

Section de fonctionnement :

Compte 022


- 1 600

Compte 6182


+1 600




Fait et délibéré à la date ci-dessus, pour extrait conforme au registre, le vingt deux mai deux mil six,

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire,                                                                                                                                            en raison de sa réception en sous-Préfecture, le :                                                                                                              et de sa publication le :                                                                           
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L’an deux mil six, et le jeudi dix huit mai à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés : Monsieur DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur LAIR

Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame Micheline VOINIER
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE  10/05/ 2006

                 DATE DE CONVOCATION 10/05/ 2006

Adhésion de la Commune de Follainville - Dennemont au S.I.E.H.V.S.

Monsieur le Maire porte à la connaissance des membres du Conseil Municipal que le Comité du Syndicat Intercommunal des Etablissements pour Handicapés du Val de Seine, dans sa séance du 22 mars 2006, a émis un avis favorable à l’adhésion de la Commune de  Follainville - Dennemont à son Syndicat Intercommunal.

Le Conseil Municipal de chaque commune adhérente est invité à se prononcer sur cette décision, dans un délai de trois mois.

Le  Conseil Municipal

Après en avoir délibéré, 

· donne un avis favorable à l’unanimité à l’adhésion de la Commune de Follainville - Dennemont au du Syndicat Intercommunal des Etablissements pour Handicapés du Val de Seine.

Fait et délibéré à la date ci-dessus, pour extrait conforme au registre, le vingt deux mai deux mil six,

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire,                                                                                                                                            en raison de sa réception en sous-Préfecture, le :                                                                                                              et de sa publication le :                                                                           
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L’an deux mil six, et le jeudi dix huit mai à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés : Monsieur DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur LAIR

Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame Micheline VOINIER
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE  10/05/ 2006

                 DATE DE CONVOCATION 10/05/ 2006

Classement définitif des voiries communales

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune a engagé une politique de mise à jour des voies lui appartenant. 

En effet, au cours des années, certains chemins ruraux, propriété de la Commune, ont vu leur équipement et leur urbanisation se développer.

Il s’agit de voies appartenant à la commune affectées à la circulation du public, situées en agglomération, qui du fait de leur fréquentation et des constructions qu’elles desservent, n’ont plus vocation à rester chemins ruraux mais doivent être classées en voies communales, de par leur utilisation,

A ce titre les Conseillers Municipaux ont tous reçu un tableau concernant ces voies qui doivent être renommées, classées dans le domaine communal ou intercommunal, ou déclassées.

Le Conseil Municipal,

Vu la Circulaire interministérielle n° 723, du 29 déc. 1964 parue au Journal Officiel du 10 mars 1965,

Vu l’article L.141-3 du Code la Voirie,

Vu l’article 9 de la loi 2005-809 du 20 juillet 2005 qui allège les procédures de classement et de déclassement, en prévoyant qu’elles sont dispensées d’enquête publique préalable, sauf lorsque l’opération de classement ou de déclassement a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

· Décide à l'unanimité de classer ou de déclasser les voies de la commune comme il est inscrit au tableau suivant :

	NOM DES RUES ET DES SENTES


	                         DEFINITION
	Largeur 

actuelle
	Larg.prév.
	Voie à

l’aligt
	Voie 

revêtue
	Plan aligt
	OBSERVATIONS

OBSERVATIONS


	Impasse des Corvées
	Commence au Chemin d’Aubergenville, suit la voie ferrée sur 120 mètres traverse la quartier des corvées et se termine en limite  communale
	4 M30
	Idem
	Oui 
	Non
	Non
	  Appellation nouvelle

  Domaine privé de la commune

	C.V.N°1 Chemin d’Aubergenville 
	De la rue Saint Blaise à la ligne S.N.C.F.traverse au P.N.16 et va jusqu’à la limite d’Aubergenville
	5 M 20
	10 M


	Oui 
	Oui
	Non
	Est classé en voie d’intérêt communautaire

	C.V.N° 3 Chemin des Prés des Corvées
	De la rue Saint Blaise jusqu’à la limité de la Commune d’Epône.
	3M50
	Idem
	Oui 
	Non
	Non
	Domaine privé de la commune

	Sente des Jardins de la Mauldre
	De la Rue Saint Blaise, en impasse, sur la zone des Prés Foulons
	3,10
	Idem
	Oui 
	Non
	Non
	Appellation nouvelle

Domaine privé de la commune

	Impasse de la Nourrée
	De la Rue Saint Blaise à la Voie Ferrée
	4M
	Idem
	Oui 
	Non
	Non
	Appellation nouvelle

Domaine privé de la commune

	Ruelle du Moulin des Hamards

Dite Ruelle du Petit Moulin
	De la rue Saint Blaise à la rivière Mauldre
	4M70
	Idem
	Oui 
	Oui
	Non
	L’extrémité donnant sur la rivière est 

encore privée. V.C. 

(emplacement réservé au PLU)

	Impasse des soupirs
	De la rue Saint Blaise au chemin de fer
	3M20
	Idem
	Oui 
	Non
	Non
	Appellation nouvelle

Domaine privé de la commune


	Impasse du verger
	De la Rue Saint Blaise en Impasse
	5M
	Idem
	Oui 
	Oui
	Non
	Voie privée

	(C.V.2) Rue du Vieux Pont  


	De la rue Saint Blaise à la Rue de l’Elysée limite de La Falaise
	4M30
	Idem
	Oui 
	Oui
	Non
	Partie commune avec La Falaise voie 

communale

	C.R.25 Rue des Près Dieu 


	Du passage à niveau N°13, traverse le quartier des Près Dieu et rejoint la Rue Saint Blaise 
	6 M90
	Idem
	Oui 
	Oui 
	Non
	Est classé en voie d’intérêt communautaire, 

De la Rue Saint Blaise

à l’intersection de la Rue du Pont des Prés

	Impasse de la Mauldre
	De la rue des Près Dieu en Impasse
	6M70
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Impasse des peupliers
	De la rue des Près Dieu en Impasse
	6M60
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Impasse du Hameau de la Mauldre
	De la Rue des Près Dieu, en Impasse
	3M90
	Idem
	Oui
	Oui 
	Non
	Voie privée

	C.R.N°6 Chemin du Pont de Prés
	De la rue des Près Dieu à la Mauldre
	4M90
	Idem
	Oui
	Oui 
	Non
	Est classé en voie 

d’intérêt communautaire

	C.V.N°4 Route de Vaux
	De la rue Saint Blaise au Chemin des Limons et Chemin des Rouliers
	4M80
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	Est  classé en voie 

d’intérêt communautaire

	C.R.N°4 Chemin de la Paquière
	De la Rue de la Terrianne à la Ruelle Maillot chemin N°27
	6M60
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale sur 100 M

	C.R. N°20 Chemin des Belles Vues
	De la route de Montgardé au Chemin des Moulinets N°22
	3M40
	Idem
	Oui
	Oui

En partie
	Non
	A classer en voie communale sur 180 M

	Rue de la Terrianne
	De la Route de Montgardé à l’Impasse Corot
	5M00
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Impasse Corot
	De la Rue de la Terrianne, en Impasse
	5M00
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Impasse des Belles Vues
	de l’Impasse Corot dans le prolongement de la Rue de la Terrianne, en Impasse
	5M00
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Ruelle des Moulinets


	Part de la Rue de la Terrianne et dessert le Chemin des Moulinets
	4M00
	Idem


	Oui


	Oui


	Non


	A classer en voie communale



	Rue des Cottages 


	de la Route de Montgardé à la Rue de la Terrianne
	3M70
	Idem


	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale

	Sente de la Passerelle
	de la Route de Montgardé à la Rue de la Terrianne
	2M60
	Idem
	Oui
	Non
	Non
	Nouvelle appellation

Domaine privé de la commune

	C.R.30 Ruelle de la petite sente
	De la Route de Montgardé au Chemin de la Terrianne.
	1M80
	Idem
	Oui
	Non
	Non
	Nouvelle appellation

Domaine privé de la commune

	C.V.N°5 Route de Montgardé
	De la rue Saint Blaise à la limite d’Aubergenville.
	8M
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	Suppression de la partie ex C.R.32 

s’appelle  C.V.5 sur sa totalité

	C.R.N° 1 Chemin des Hamards
	De la Route de Montgardé au Chemin d’Aubergenville
	6M
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A incorporer dans la voirie communale 

sur 550 mètres  

	C.R.N° 18 Sente du Rû du Bélier
	Commence  au  Chemin des Hamards, se dirige vers Montgardé. 
	3M
	Idem
	Oui
	Non
	Non
	Appellation nouvelle

Domaine privé de la commune

	C.R.N°12 Chemin des Galigots
	De la route de Montgardé à la Sente des Galigots
	4M
	Idem
	Oui
	Oui
	Non
	A classer en voie communale sur 100 M

	C.R.15  Sente des Gertris
	Commence au Chemin des Galigots et se termine à la parcelle A380
	
	Idem
	Oui
	Non
	Non
	Sente délaissée

Déclassée par délibération du C.M. 

du 21 octobre 2003

	Sente des Petits Près Dieu
	N’existe plus est remplacée par l’écoulement de la Rouase
	
	
	
	
	
	A déclasser


· Demande que le tableau définitif du classement des voies communales soit annexé au P.L.U. actuellement en révision.

· Autorise Monsieur le Maire à dresser l’arrêté afférent et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus, pour extrait conforme au registre, le vingt deux mai deux mil six,

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire,                                                                                                                                            en raison de sa réception en sous-Préfecture, le :                                                                                                              et de sa publication le :                                                                           

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

                                                          DU CONSEIL MUNICIPAL  DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 18 MAI  2006

Nombre de Conseillers



En exercice : 13







Présents :      11







Votants :       13

L’an deux mil six, et le jeudi dix huit mai à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés : Monsieur DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur LAIR

Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame Micheline VOINIER
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE  10/05/ 2006

                 DATE DE CONVOCATION 10/05/ 2006

Avenant au marché concernant la réfection de diverses voies et l’enfouissement des réseaux :

Monsieur le Maire expose :

Les quelques travaux complémentaires qui se sont avérés indispensables lors du déroulement du chantier, ont entraîné un surcoût de 3 076,29 euros H.T. C’est pourquoi, la D.D.E. de Meulan, Maître d’œuvre, a transmis à Monsieur le Maire, l’avenant N° 01 au marché passé suivant la procédure adaptée avec l’Entreprise Jean Lefèvre Ile de France.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité

· Accepte cet avenant

· Autorise Monsieur le Maire à le signer

· Dit que les dépenses afférentes seront imputées au budget communal, en section d’investissement de l’exercice 2006

Fait et délibéré à la date ci-dessus, pour extrait conforme au registre, le vingt deux mai deux mil six,

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire,                                                                                                                                            en raison de sa réception en sous-Préfecture, le :                                                                                                              et de sa publication le :                                                                           

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

                                                          DU CONSEIL MUNICIPAL  DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 18 MAI  2006

Nombre de Conseillers



En exercice : 13







Présents :      11







Votants :       13

L’an deux mil six, et le jeudi dix huit mai à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés : Monsieur DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur LAIR

Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame Micheline VOINIER
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE  10/05/ 2006

                 DATE DE CONVOCATION 10/05/ 2006

Agence immobilière des Près Dieu :

Monsieur le Maire expose :

Madame la Directrice de l’Agence, qui loue actuellement le local commercial de la Commune, situé 11 Ruelle des Près Dieu, demande la réfection du sol de ce local, en carrelage. 

Elle propose de réaliser ces travaux à ses frais en échange d’un trimestre de gratuité.

Considérant l’usure du revêtement de sol originel (dont l’entretien reste à la charge du propriétaire),

Considérant le montant des devis sollicités par la Commission des Travaux, (carrelage et moquette)

La commission des travaux a estimé que cette proposition est tout à fait acceptable.

Le  Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

· Donne son accord à la majorité de douze voix contre une à la proposition de Madame la Directrice de l’Agence des Près Dieu.

· Demande que la commission des travaux soit associée et consultée pour le choix du carrelage et qu’elle assure la réception du chantier.

Fait et délibéré à la date ci-dessus, pour extrait conforme au registre, le vingt deux mai deux mil six,

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire,                                                                                                                                            en raison de sa réception en sous-Préfecture, le :                                                                                                              et de sa publication le :                                                                            
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